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V E N
. V EN G EU R btr S a n g  , ( Critiquefacrée. ) la toi de 
M oïfe permectoit au vengeur du laiig, qui devoir 
être le plus proche parent ou héritier d’une perl'on- 
ne tuée par quelque cas fortuit, de venger fon fiang; 
c ’ eft-à-dire, que fi ce parent trouvoit le meurtrier 
involonraire hors des bornes de l’afile, il lui croit 
permis par la loi de he tuer fans autre façon; enco- 
re  même que le malheureux homicide eûc été décla
ré innocent par les juges, l’héritier du fang ne fera  
point coupable de meurtre, dit le législateur, Nom
bre, c. x x v . v. 17.

11 ne s’enfuit point de-là néanmoins, que ce ven
geur du fang, en tuant à fon tour l ’homicide invo
lontaire , fût innocent devant le tribunal de la con
fidence j devant Dieu, & félon le droit naturel; mais 
Moïfe avoit jugé à propos, par des raifons politiques, 
d’accorder l’impunité au vengeur du fang devant les 
juges civils; aiivfi ces mots, i l  ne fera  point coupa
ble de meurtre, veulent dire feulement, les juges 
tiv ils  ne pourront pas le condamner comme meurtrier. 
Apparemment que le législateur regardoit dans ce 
cas particulier, qu’ il y avoit de la faute du mort, qui 
auroit dû ne pas fortir des bornes de l’afyle, comme 
la loi l’avoit défendu pour de très-bonnes raifons; il 
n’ ignoroit donc pas la lo i, enforte que pour ne point 
s’expofer aux malheurs qui en pouvoient réfulter, il 
devoit auparavant, pour fe mettre à couvert de la 
lo i, faire dans l’a l'y le même, 6c fans en fortir, fon 
accommodement avec le plus proche parent, ou l’hé
ritier de celui qu’il avoit tué par malheur, Ôt fort 
involontairement . ( D. J .  )

V E N  IA T , f, m. ( Gram. &  Jurifprud. ) terme la
tin uficé dans le difeours français pour exprimer l’or
dre qui eft donné à quelqu’officier de juftice, foit 
par fon fupérieur ou par le roi même pour venir en 
-perfonne rendre compte de fa conduite . Voyez L e t 
t r e  ds c a c h e t . (A)

V E N JC N lU M  PROMONTOR.IUM , ( Géog. anc ) 
promontoire de l’Hybernie, fur la côte feptentrio- 
nale de l’île , entre Ie promontorium Borcum, 6c l’em
bouchure de la riviere Vidua, félon jPtolomée, l  II. 
t. ij. Camden croit que c’eft aujourd’hui Rameshead. 
( D .  J . )

V É N IE L , PÊCHÉ, ( Tbéol.)  les théologiens catho
liques définiflent le péché véniel, un péché qui af- 
foiblit en nous la grâce lanéfifiante, quoiqu’ il ne 
nous l’ôte pas, telle qu’une Iegere impatience, un 
murmure, un doute involontaire contre la foi, &c.

La confefflon des péchés véniels n’eft pas abfiolu- 
ment néceflaire, mais elle eft tort utile foit pour hu
milier , foit pour purifier de plus eu plus le pécheur . 
Ce qui caraétérife le péché véniel, 6c le différencie 
du péché mortel; c’eft quand fa matière eft Iegere, 
ou que le cqnfentement de la volonté eft imparfaite.

Les prétendus réformés rejettent cette diftinétion j 
de péchés mortels & véniels, ic foutiennent que tous 
les péchés, quelque griefs qu’ ils loient, font vé- ' 
niels , c’eft-à-uire, pardonnables-, or tout cela n’eft < 
qu’une difpute de mots; car les catholiques convien- j 
lient également qu’il n’y a point de péchés irrémif- j 
fibles. Mais les proteftans ajoutent que tous les pé
chés quelque legérs qu’ils puiflent être, font mor- j 
te ls , parce qu’ ils offenfent tous D ieu . Doctrine * 
également oppofée à la religion, qui di&e que les ;

plus juftes ne font pas exempts des fautes de foi- 
bleffe & d’ infirmité; & à la raifon qui démontre que 
tous les péchés ne font pas égaux, ainfi que le pré- 
tendoient les ftoi'ciens. Voyez S toïCiem .

V Ë N IL IE , f. f. ( Mythol. ; Vent lia , nymphe, fem
me de Daunus, & ïœur d’ Amate, mere de Lavinie, 
qui eut Turnus pour fils, félon Virgile. Vénilie, 
dit Varron, eft l’eau qui vient baigner la riviere . 
(D. ?•>

V E N IM EU X , V É N ÉN EU X , (Synon.) on dit l’un 
& l’autre; les fcorpions 6c les viperes font des bê
tes vénêneufes ou venimeufes-, on tire des remedes 
des ferpens les plus venimeux ou les plus vénéneux.

Venimeux fe dit feul dans le figuré; une langue 
venimeufh, pour médifante. Venimeux dans le pro
pre eft beaucoup plus en ufage que vénéneux.

Selon l’académie, venimeux ne fe dit proprement 
que des animaux, ou des chofes auxquelles ces ani
maux ont communiqué leur venin ; & vénéneux ne 
fe dit ordinairement que des plantes; la chenille eft 
venimeufi; la ciguë eft vénéneufe. ( D. J . )

V E N IR , v. n. ( Gram.) le tranfporter d’ un lieu où 
l’on eft dans un autre. Voilà fon acception la plus 
commune. Il en eft beaucoup d’autres, comme il pa- 
roît par les exemples l'uivans. Venir fe dit d’un liea 
où l’on n’eft pas, à celui où l’on eft, & aller fe dit 
du lieu où l’on eft au lieu où l’on n’eft pas. Viendrez- 
vous à notre campagne. Venez à la promenade avec 
nous. L ’orage vient de ce côté. Il vient du vent par 
cette ouverture. Il lui eft venu mal aux yeux. II en 
eft venu à-bout, quoique la chofe fûc difficile. Je  ne 
fais comment cette penfée me vint. Cette affaire vint 
aux oreilles du prince. La mort, la mort, il en faut 
venir-là. Il en vint à un tel point d’infolence, qu’ il 
fallut la réprimer. Je  viens de chez lui. Il vient de 
me parler. Il vient d’être expédié. Cela vient à vue 
d’œil. On vient au monde avec la pente au mal . 
Cet ouvrage eft bien venu. La mode en vient. Les 
blés viennent mal en cet endroit. La railon ne lui 
viendra jamais. Cette nQnvelle vient de bon lieu. 11 
m’eft venu un bon lot. Il vient à mourir au mo
ment où l’on en avoit befoin . Venez au fait. Il en 
vinrent aux mains. Ce feeours me vient à-pro
pos, &c.

V EN ISE, (Géog. mod.) ville d’ Italie, capitale de 
la république, «St fur le golfe de même nom,au cen
tre des Lagunes, à i lieue de la Terre-ferme, à 33 
de Ravenne? à 40 au nord-eft d e ‘Florence, à ço au 
levant de Milan, à 87 au nord de Rome, & à 95 de 
Vienne en Autriche. Long, fuivanc Caftïni, 30. t i .  
30. lat. . 25. & Long, fuivant Manfredi, 30. 12. 48- lat. 4s. 33.

Elle doit fa naiffance aux malheurs dont (’ Italie 
fut affligée dans le cinquième fiecte, par les ravages 
des Goths & des Vifigoths. Quelques familles de Pa- 
doue fe retirèrent à Rialto: les autres îles des La
gunes devinrent enfuite le refuge de ceux qui fe dé
robèrent aux fureurs d’ Attila dans le fac d’Aquilée^ 
& de quelques villes des environs, que le roi des 
Huns détruifit; les miférables relies de toutes ces 
villes peuplèrent les îles des Lagunes, & y bâtirent 
les cabanes, qui furent les fondemens de la fuperbe 

Venije, aujourd’hui l’une des plus belles, des plus 
conhdérables, «St des plus purifiantes villes de l’ Eu
rope . De

mage de» tort» qu'il a reçu . Il eft permis 1 un chacun de Te dé
fendre honnêtement ; mai» il n’eft permi» à perfonne de fe venger 
que par la voye de l’autorité publique, qui feule à reçu de Dieu 
J)C «le la fociété 1a faculté de punir le» coupable» , de venger le» 
outrage» que font le» méchans, d’obliger chaque membre de la fo
ciété à obferver les loi», &  de ne bleffer le» droit» de qui que 
ce fo it. Il eft certain que fe venger de cette maniéré, c ’eft une 
efpece de juftice que l'on fe rend, pourvu qu’en fe vengeant oa 
n ’ait pas précifément en vue la perte de l’offcnfeur , mai» feulement 
fon amendement, 8c le bien de fon prochain en le portant pa» 
l ’exemple à s’abftenir de mal faire, ou le rétabliffement du bon 
ordre que le coupable avoit troublé par fa mauvaife conduite. Mai» 
û le defir de fe venger partoir de la haine que l’offenfé a ordi
nairement coutume de nourrir dan» fon cœur contre l’offenfeur, 
cette vtngeenct fcroit contraire à la nature auiiî bien qu’à la ré- 
vélation divine qui nous apprend à aimer notre ferablable, quoi
que notre ennemi ju ré . Cet amour que Jefm-Chrift porta à un 
fi haut degré de perfeéfion tant par fa doctrine que par fe» exem
ple», eft lé caraâere diftindif de fe» vrais imitateurs, 8c celui 
qu’exige le lien de la fociété parmi les 'Chrétiens, fort fupé
rieur a tous ceux qu’ait jamais pu inventer la politique humai
ne, ou l a ’ législation■ philofophique, pour établir d’une maniéré in
faillible parmi les hommes cette fociété, en la quelle la nature mê
me à transformé le genre humain . Notre dfvm législateur fut fi 
jaloux de cedien-üe fa  fociété, qui provient-du mutuel-amottr de»

membre» qui la condiment, que ppur le conferver il établit cer
tains préceptes dans fa législation , qui femblent tout à-fait excé
der la pofljbilité de le» obferver. comme il» l’excederotent en ef
fe t , fi on confideroit la natare humaine eu elle-rqêtpe, dépourvue 
de ce fecour» de grâce divine , que Dieu accorde à tout le monde 
peur obferver le» dits précepte», parmi iefquels tient le premier 
rang celui de pardonner finceremenr à notre prochain |e» offenfe« 
qu’on en a reçu ; de faire du bien à qui nous fait du mal ; de prier 
pour ceux-mêmès qui nous perfécutent — tge eutem Hic a vobit : d i.  
ligite inimicts vefirtt , benefecite bis <j»i oderunt vos , i r  omit pro per. 
feijuentibm i r  calumnientibut v t i . ut fitit f i l i i  pétrit nejlri rjtti in 
colis eft. Met h. it. 43. ,S . Paul prêcha cette même doctrine qu'on 
voit dan» fe» lettre» aux Ephéfien» 8c aux Coloflien» . Pour rem
plir l'obligation que J .  Chrift nou» a impofé fur cette matière, il 
ne fuffic donc pa» de pardonner le» petites offenfe», de méprifer 
ceux qui réellement nou» ont offenfés, St d’ufer amplement de mo
dération pour l’ injuftice qui nous a été faite. Il faut auTt aimer 
fincerement, de cœur Sc d’ÜFeciipn ceux qui nou» ont offenfé que 
ce foit en de» chofe» Iegere», ou en de» chofes grave». Il ne 
fuffit, pa» pour faire un bon chrétien, de »"abftenir de la ven. 
gtenct H d'éviter il’offenfer fe» ennemi», mai» on doit aulfi eu 
cas de béfoin les fecourtr, leur faire St louhaiter toute forte de 

‘bien. Cela n'empêche pas qu'on nepuifferemedier par une jufte pu
nition auxdefordres que caufe leur méchanceté, &  de reparer le» 
torts qu’ils peuvent nous avoir fa it, [W )


